
ART. 17 N° 265

ASSEMBLÉE   NATIONALE

30 juin 2008

_____________________________________________________

DÉMOCRATIE SOCIALE - (n° 969)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 265

présenté par
M. Muzeau, Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet,

M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat,
M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent projet de loi assouplit encore les possibilités de recours au forfait en jours, en
faisant  en  particulier  disparaître  la  référence  à  la  limite  légale  de  218  jours.  L'auteur  de
l'amendement s'oppose à ce que désormais loisible à l'employeur, à défaut d'accord, de fixer lui-
même ce nombre après simple consultation du comité d'entreprise. Il estime en outre que le régime
dérogatoire  du forfait  en jours,  déjà condamné par  le  Comité européen des droits sociaux,  est
contraire aux engagements internationaux de la France.


